
 
 

 

DECLARATION CGT au Comité d’Entreprise UES EDF EN du 22 Juin 2017 

 

La déclaration de la CGT porte sur 3 sujets : 

-le non respect des accords 

-la répartition de la valeur ajoutée 

-la croissance atone de la capacité nette installée en 2016 

 

Sur le premier sujet, la CGT regrette qu’une fois de plus des accords d’entreprises ne soient 

pas respectés complètement. L’accord sur le vote électronique prévoyait  en effet de donner 

un taux de participation et des résultats finaux par grandes Directions et le cahier des 

charges du prestataire prenait bien en compte  cette fonctionnalité. Nous pouvons aussi 

citer l’accord sur le déroulement des carrières syndicales qui prévoyait un entretien de fin de 

mandat qui n’a pas eu lieu. De même le Comité de suivi de l’accord GPEC ne s’est 

aujourd’hui réuni qu’une fois alors que l’accord prévoyait deux réunions annuelles. 

 

Sur la question de la répartition de la valeur ajoutée, le Résultat Net part du Groupe de 306 

Millions d’euros en 2016,  en hausse de 96 Millions d’euros, s’établit à environ 100 000 euros 

par salarié en hausse de 50 % par rapport à 2015. La CGT constate que la rémunération et 

l’intéressement des salariés n’a pas suivi du tout cette tendance. 

 

Enfin, la hausse de la capacité nette mondiale installée du Groupe EDF EN à 6263 MW  en 

2016  n’a été que de 2,1% sur un marché pourtant extrêmement dynamique. 

 

La CGT formule le vœu que les prochaines années soient marquées par : 

 

1) une véritable politique de  développement, d’investissement et un plan industriel de 

croissance permettant d’atteindre les objectifs ambitieux de Cap 2030 

2) Une juste répartition de la valeur ajoutée de l’Entreprise avec une reconnaissance de 

la contribution des salariés et un intéressement en hausse significative 

 

 

 

 


